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Chers frères et sœurs,

  Noël, fête de la paix ! 
    Noël, fête du partage !
En méditant le mystère de 
Noël, nous comprenons  que 
cette fête est d’abord et avant 
tout, la fête de l’homme. Cette 
venue de Jésus dans notre vie 
nous rappelle que tout être 
humain est précieux puisque 
Dieu a voulu partager sa vie 
en se fa isant lu i -même 
homme parmi les hommes. 
N o u s p e r c e v o n s q u ’ e n 
rejoignant l’humanité dans ce 
village de Bethléem et dans 
les conditions qui nous sont 
rapportées, Dieu nous invite à 
p o r t e r u n r e g a r d d e 
préférence et d’amour pour les plus petits, les plus fragiles, les plus 
pauvres. Et ce regard d’amour passe par des responsabilités assumées, 
des engagements exercés : défendre, protéger, soutenir, aider, servir.

Nous ne pouvons pas célébrer la venue du Messie, Lumière du monde, si 
nous nous-mêmes n’essayons pas d’apporter un peu de chaleur à celles 
et ceux qui nous entourent. Nous ne pouvons pas célébrer la venue du 

Prince de la Paix au cœur du 
monde, si nous ne tentons pas 
d’être porteurs de paix autour de 
nous, dans nos familles, dans nos 
quartiers. Le Seigneur nous invite 
à faire en sorte que Noël soit 
vraiment Noël là où nous vivons, 
tout simplement.

Je vous souhaite une bonne et 
sainte année, beaucoup de joie et 
en particulier le bonheur d’une 
vie familiale solide et forte et 
d’amitiés fidèles, la paix dans le 
monde aussi.
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Adoration Saint-Sacrement - les mercredis soir à Notre Dame 19h30 - 21h

Vie de la communauté
Vos rendez-vous cette quinzaine ...
Messe à l’AREPA! lundi 26 décembre à 15h00 au 1 rue du Nivernais  
Messe suivie de l’Adoration ! mardi 3 janvier à 18h30 à Ste Colombe
Réunion parents animateurs KT CM2 & CM1! mardi 3 janvier à 20h30 à Notre Dame
Adoration Saint Sacrement ! mercredi 4 janvier Notre Dame à 19h30 
Réunion des équipes obsèques! vendredi 6 jan. à 14h30 à St Paul de la vallée aux renards
Réunion parents animateurs KT CE2! vendredi 6 janvier à 20h00 à Notre Dame
Aumônerie 6°! samedi 7 janvier à 10h00 à Notre Dame 
Aumônerie 5° - Nadia! samedi 7 janvier à 10h00 à Notre Dame 
Aumônerie 4° /  3°! samedi 7 janvier à 10h00 à Notre Dame 
Petite Equipe CM2 - Jacqueline! samedi 7 janvier à 10h00 à Notre Dame 
Aumônerie 5° - Mylène! samedi 7 janvier à 10h00 au 3 rue Jaume 
Petite Equipe CE2 - Suzie ! samedi 7 janvier à 10h00 au 3 rue Jaume 
Quête impérée pour les églises d’Afrique ! les 7 & 8 janvier aux messes
Messe des peuples! dimanche 8 janvier à 10h30 à Notre Dame 
Eveil à la Foi! dimanche 8 janvier à 10h30 à Notre Dame 
Réunion EAP! mercredi 11 janvier à 19h30 au 3 rue Jaume
Réunion TMS CCFD ! jeudi 12 janvier au Moutier à 20h30 
Retraite de premières communions! samedi 14 janvier à 10h / 17h à Notre Dame 
Quête impérée journée mondiale des migrants! les 14 & 15 janvier aux messes
Réunion CPM! dimanche 15 janvier à 9h00 à Notre Dame de l’Assomption Rungis

Vous pouvez recevoir le Messager chez vous par mail en 
envoyant une demande à : messager.saintecolombe@yahoo.fr

Des hommes, des femmes, des enfants souffrent près de nous, marqués 
par le chômage, la peur de l’avenir, la maladie et tant d’autres épreuves. 
Je vous souhaite d’être attentifs à ceux qui sont vos prochains les 
proches.  Je vous souhaite de mettre votre espérance dans l’amitié et le 
partage.

Faisons ensemble du temps de Noël  mais aussi de toute l’année un 
temps de découverte du Seigneur et le service du frère.

BON NOEL, MEILLEURS VŒUX !
Père  Louinès Plaisir, curé
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A quoi sert le denier de l’Eglise ?
D’ou vient la nécessité du denier ?
- 1 - Le diocèse ne reçoit aucune aide ni subvention pour assurer la 
rémunération du personnel qu'il emploie.
- 2 - L'argent donné à la plupart des quêtes dominicales et à 
l'occasion des cérémonies (baptêmes, mariages, funérailles) sert au 
fonctionnement des paroisses (chauffage, électricité, entretien des 
bâtiments, documentation, entraide...)
- 3 - Certaines quêtes dominicales sont affectées au fonctionnement 
des services diocésains ou destinées à des oeuvres de partage 
(Missions, Secours Catholique, jumelage avec des diocèses de 
pays en développement...).
-4 - C'est donc votre participation au Denier de l'Église qui permet la 
rémunération des prêtres et salariés laïcs de notre diocèse. C'est 
grâce à notre participation au Denier qu'ils peuvent vivre 
décemment et assurer leur mission au service de tous : 
Célébrations, Catéchèse, Animation des aumôneries, Présence 
auprès des malades ...

Un devoir de justice et de solidarité
Le Denier de l'Église n'est pas un don tout à fait comme les autres. 
Ce n'est pas uniquement un geste généreux. C'est un acte 
responsable. C'est une contribution volontaire de tous les catholiques 
qui sert à rémunérer les prêtres et les laïcs salariés de votre diocèse. 
Le diocèse ne recevant aucune autre ressource pour couvrir ces 
charges, donner au Denier représente donc un devoir de justice et de 
solidarité pour tous les catholiques.
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Calendrier 
 

Appel décisif des catéchumènes Dimanche 10 février à 16h à Créteil 
Journée des responsables d’accueil Mardi 12 février à Créteil 
Réunion Catéchuménat 2° année Mardi 12 février 20h30 au 3 rue Jaume 
Réunion TMS CCFD Mercredi 13 février à 20h30 au 3 rue Jaume 
REFLEXION SECTEUR - Actes des Apôtres Ven. 15 à 20h30 à St Léonard 
1° VENDREDI DE CAREME - VEPRES Ven. 15 fév. à 18h à Ste Colombe 
Messe des Familles Samedi 16 février à 18h30 à Ste Colombe  
Grand Groupe KT CM2 Samedi 16 février à 14h à Notre Dame  
Rencontre Équipe Jeunes Couples Samedi 16 février à 15h45 au Moutier  
Réunion CPM Dimanche 17 février à 10h au Moutier  
CES Mercredi 20 février à 20h30 au Moutier à lFHaÿ  
Célébration Pénitentielle Jeudi 21 février à 19h00 à Ste Colombe  
THEO Café Rencontre Échange Vend. 22 fév à 20h30 à Ste Germaine Cachan  
2° VENDREDI DE CAREME - VEPRES Vendredi 22 février à 18h au Bon Pasteur 
SCRUTIN Dimanche 24 février à 10h30 à Notre Dame 
Messe à l’AREPA Lundi 25 février à 15h au 1 rue du nivernais 
Recollection MCR Mardi 26 février chez les Sœurs de St Vincent de Paul 
3° VENDREDI DE CAREME - VEPRES  Vendredi 29 février à 15h à Ste Colombe 

Le Denier de l'Église est destiné à permettre la rémunération des prêtres et 
des salariés laïcs de nos paroisses. C'est grâce à notre participation au De-
nier qu'ils peuvent vivre décemment et assurer leur mission au service de 
tous : Célébrations, Catéchèse, Animation des aumôneries, Présence au-
près des malades … Donner au Denier de l'Église n'est pas uniquement un 
geste généreux. C'est un acte responsable,  pour tous les catholiques qui 
ont la possibilité de participer matériellement à la vie de leur Église. 
 

MON DON AU DERNIER M’ENGAGE DANS LA VIE DE MA PAROISSE 
 

M. / Mme : ………………………..…...…………………...……………… 
 

Demeurant : …………………..………..………………..………………... 
 

………………………………………………………….....………………… 
 

CP: ………...……… Ville : ………......…………...……….……………… 
 

Tél. : …………………….. Courriel : ……...…..........…………………… 
 

Chèque à l’ordre de la Paroisse Ste Colombe ou à l’ordre de l’Associa-
tion Diocésaine de Créteil si vous souhaitez un reçu fiscal. Depuis le 1er 
janvier 2005, 66 % de votre don est déductible de votre impôt sur le 
revenu (dans la limite de 20% du revenu imposable).  Merci à vous. 
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La collaboration entre les prêtres et les laïcs est ressentie par tous comme plutôt 
agréable, mais quelle est sa fécondité et ses véritables enjeux pour demain ? 
et le diacre dans tout ça ? 
Dans ce domaine où il s’agit de liens, d’équilibre, de reconnaissance, il 
semble que les choses avancent et jamais on ne reviendra en arrière, 
mais il ne faut pas vouloir aller trop vite et se résigner sans doute à 
« porter du fruit que nous ne mangerons pas » . Pour ce qui est de l’orga-
nisation des ministères, on ne peut faire l’économie du climat actuel de 
recherche et de questionnement, nécessaire et qui sera long avant de dé-
cider d’institutionnaliser. 
 

Comment faire place aux différentes cultures dans l’Église ? 
Proposer des responsabilités ; tenir compte dans nos célébrations des 
sensibilités différentes. 
Est-ce qu’on est capable d’élargir l’espace de la tente pour qu’elle de-
vienne la tente de tous ? 
On s’interroge sur l’absence à cette rencontre, des personnes de couleurs 
nombreuses dans nos assemblées. Pourquoi ? 
 

Pour finir, nous rendons grâce pour le partage et pour tout ce que cette 
rencontre a ouvert . Elle nous donne envie de poursuivre le questionne-
ment et le débat nécessaire aujourd’hui dans l’Église. 
Les membres de l’EPS témoignent de leur joie de partager en assemblée élar-
gie, des questions qu’ils sont souvent seuls à porter dans leurs réunions ... 
Alors, ouvrons, comme les premiers apôtres, le temps de la construction 
patiente mais active. 
Soyons , ensemble, avec l’Esprit, porteurs d’espérance !  

Pascale Chaumont 

A la découverte des 
ACTES DES APÔTRES 

 

Vendredi 15 Février 2008 
20h30 - Eglise Saint-Léonard à l’Haÿ les Roses 

 

Soirée biblique avec le Père Claude Tassin, 
spiritain, exégète à l’Institut Catholique de Paris. 

 

La Pentecôte - « La venue de 
l’Esprit Saint sur les Apôtres ». 

MON DON AU DENIER M’ENGAGE DANS LA VIE DE LA PAROISSE

M. / Mme : ....................................................................................................................... 

Demeurant : ....................................................................................................................

......................................................................................................................................... 

CP: .................................. Ville : ..................................................................................... 

Tél. : .......................................... Courriel : .....................................................................

Libellez votre chèque à l’ordre de l’Association Diocésaine de Créteil pour recevoir un 
reçu fiscal. Depuis le 1er janvier 2005, 66 % de votre don est déductible de votre impôt 
sur le revenu (dans la limite de 20% du revenu imposable). Vous pouvez également 
donner par prélèvement automatique, pensez à vous renseigner à l’accueil.
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